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Alerte

COOPÉRATION

Hausse du financement de la Banque 
mondiale au Congo

La photo de famille  
des officiels/Adiac

La revue annuelle du porte-
feuille des projets financés par 
la Banque mondiale en Répu-
blique du Congo se tient du 19 
au 20 mars à Brazzaville. Selon 
l’institution de Bretton Woods, 
son engagement financier au 
Congo a connu une hausse pas-
sant de 344,5 milliards de francs 
CFA en 2023 à 463,5 milliards 
en 2024. Le portefeuille de la 
Banque mondiale au Congo 
couvre douze projets dont sept 
nationaux qui s’inscrivent dans 
le cadre du Plan national de dé-
veloppement 2022-2026.                   
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MÉDIAS

Echanges sur  
le statut particulier 
des professionnels

Les deux parties pendant la séance de travail/DR

Le ministre de la Communi-
cation et des Médias, Thierry 
Lézin Moungalla, a échangé le 

18 mars dans la capitale avec 
une délégation des syndicats 
conduite par le secrétaire gé-
néral national de la Fédération 
des travailleurs de la science, 
des sports, de l’enseignement, 
de l’information et de la culture, 

Basile Ngoli. Les deux parties 
ont convenu de mettre en place 
un groupe de travail chargé 
d’amender les textes relatifs au 
statut particulier des profes-
sionnels de l’information et de 
la communication.
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FINANCES PUBLIQUES
Des douaniers poursuivis 
pour malversation financière

Une vue des personnes déférées

Le procureur de la République 
près le Tribunal de grande ins-
tance de Brazzaville, André Ga-
kala Oko, a annoncé le 18 mars 
des poursuites judiciaires contre 
vingt et une personnes présu-
mées auteurs de détournements 
de fonds à la douane. « Au re-
gard de la sensibilité et de l’ex-

trême gravité des faits, j’ai 
décidé, suivant la procédure 
de crime flagrant, d’engager 
des poursuites pour des faits 
de détournement de fonds pu-
blics, faux et usage de faux et 
intrusion frauduleuse dans un 
système informatique… », a-t-il 
expliqué.                              Page 5

CULTURE

Le Congo abritera en juillet   
«La semaine du cinéma africain»
La quatrième édition de « La semaine du cinéma africain » aura lieu 
en juillet à Brazzaville. Ce festival itinérant vise à impulser le septième 
art à travers la formation et la valorisation des compétences. Dans le 
cadre des préparatifs de cet événement culturel panafricain, le repré-
sentant dudit festival au Congo, Rama Aba Gandzion, a échangé avec la 
directrice générale du mémorial Pierre- Savorgnan- de- Brazza, Bélinda 
Ayessa, à qui il a proposé le parrainage de l’édition.                     Page 16
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ÉDITORIAL        

Alerte

La délégation de la ville de Dresde a été 
conduite par la coordinatrice de la politique 
de développement communal, Karp Tamara. 
Elle a salué la qualité des échanges avec leur 
hôte et assuré la volonté de sa ville de militer 
dans la concrétisation des projets communs. 
« Nous avons constaté que l’intérêt de la 
ville de Brazzaville est aussi important 
que celui que Dresde lui apporte. Nous 
avons également remarqué que l’agri-
culture urbaine est utile pour la ville 
de Brazzaville. Nous avons hâte d‘avoir 
d’autres séances de travail pour établir 
des mesures opérationnelles devant per-

mettre de faciliter notre partenariat », a 
déclaré Karp Tamara. Elle a, par ailleurs, re-
mis des présents symbolisant l’amitié entre 
les deux villes.
Notons que le partenariat entre ces deux 
villes est focalisé sur la culture, l’agricultu-
re urbaine, les énergies renouvelables, la 
gestion des déchets, le développement des 
capacités des cadres et l’aménagement des 
espaces urbains. Les accords de jumelage 
entre Dresde et Brazzaville avaient été re-
nouvelés pour une première fois durant la 
décennie 1990. 

Rude Ngoma

COOPÉRATION

Les villes de Brazzaville et Dresde 
intensifient leurs relations
Le député maire de Brazzaville, Dieudonné Bantsimba, a échangé, le 
18 mars, avec une délégation des responsables de la ville de Dresde, en 
Allemagne. Les échanges entre les deux parties ont porté essentiellement 
sur les relations entre les deux villes, notamment les projets de 
développement ainsi que le renforcement des liens et la multiplication des 
visites de travail entre les dirigeants des deux localités.  

Les responsables des deux villes/Adiac 

A
u Congo, certains secteurs d’activités libéra-
lisés à la faveur de l’ouverture démocratique 
des années 90 peinent encore à s’accommo-
der à la législation en vigueur. Au cours d’un 

point de presse organisé à Brazzaville, l’inspecteur gé-
néral de la santé l’a rappelé aux responsables des cli-
niques et cabinets médicaux enjoignant l’Ordre natio-
nal des médecins et la police administrative à procéder 
à des contrôles sur l’ensemble du territoire national en 
vue de déceler les officines illégales. Des sanctions sé-
vères, a-t-il promis, seront infligées aux contrevenants.    

Selon l’Inspection générale, certaines structures sani-
taires privées emploient non seulement des personnels 
non qualifiés, mais en plus ne suivent pas la démarche 
administrative prescrite par la loi pour exercer leurs 
activités. Elle ajoute aussi que dans la plupart des cas, 
l’éthique et la déontologie professionnelles ne semblent 
pas être observées. Les risques auxquels les patients 
sont soumis sont si grands qu’il est temps de remettre 
de l’ordre dans ce domaine.  

Au même titre que l’éducation, la santé est l’un des 
secteurs-clés sur lesquels repose l’avenir des nations. 
De ce fait, le combat que mène l’Inspection générale 
pour en assainir les prestations est important. De façon 
générale cependant, les appels à la performance et au 
civisme devraient être adressés à l’ensemble des struc-
tures sanitaires du pays. Les établissements publics 
sont, en effet, aussi touchés par des pratiques décriées 
tous les jours par les malades et les autorités.

Pour obtenir les résultats dans sa démarche, l’Inspec-
tion générale de la santé devra inscrire son travail dans 
la durée. Si elle se limite à une opération de courte du-
rée, les mêmes causes provoquant les mêmes effets, l’on 
assistera dans l’indifférence générale à la prolifération 
des cabinets médicaux dans le pays. Comme très sou-
vent c’est la population qui en paiera le prix. Redresser 
la société congolaise passe aussi par l’observation par 
tous des lois et règlements de la République.

Les Dépêches de Brazzaville
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« Le ministre nous a donné 
certaines orientations pour 
nous permettre de finaliser le 
dossier du statut particulier 
des professionnels de la com-
munication et des médias. 
Donc, nous allons le revisi-
ter avant de le transmettre 
au secrétariat général du 
gouvernement.  Le ministère 
de la Communication avait 
un ancien statut qui n’est 
pas encore abrogé jusqu’au-
jourd’hui. Il est d’actualité, 
on est en train simplement 
de l’amender pour que les 
travailleurs trouvent leur 
compte », a expliqué Basile 
Ngoli à la presse.
Le groupe de travail mis en 
place aura, entre autres, la 
mission de statuer sur les an-
ciennes formulations. Tra-
vaillant de lundi à dimanche 
parfois dans des conditions 
difficiles, les journalistes ont 
aussi besoin du repos. C’est 
ainsi que la Fétrasseic invite 
les  professionnels de la com-
munication et des médias à la 
patience d’autant plus que l’es-

sentiel du travail est presque 
fait. « Nous gagnerons notre 
combat, c’est la lutte. Ce n’est 
pas seulement le syndicat, 
l’administration y compris, 
nous sommes tous tombés 
d’accord puisque l’ancien 
statut est encore d’actualité, 
nous devons tout juste le re-
visiter. Nous allons nous ap-
puyer sur les textes existants 
dont la loi sur la refonte de la 
fonction publique qui vient 
d’être publiée, pour regarder 
comment accorder du repos 
au personnel du ministère 
de la Communication », a as-
suré le secrétaire général de la 
Fétrasseic. 
La date du 22 mars fixée par le 
Syndicat des agents de la com-
munication du Congo s’appro-
chant pour la tenue de l’assem-
blée générale devant décider 
sur la possibilité d’observer ou 
non une grève générale, Ba-
sile Ngoli en appelle au calme. 
Selon lui, les travailleurs de-
vraient comprendre que lors-
qu’on ouvre les négociations, 
toutes les situations liées à la 

grève et autres sont suspen-
dues. « La grève est l’ultime 
arme pour les salariés. Entre 
temps, lorsque vous négo-
ciez, il n’y a pas de gagnant, 
il n’y a pas de perdant, on 
trouve juste un compromis. 
L’Etat a aussi les problèmes, 
tout comme les travailleurs, 
donc nous devons nous com-
prendre pour que nous réus-
sissons à gagner ce que nous 
réclamons. Ce qui est vrai, il 

faut reconnaître une chose 
que les travailleurs veulent 
à tout prix beaucoup gagner, 
nous voulons que le nou-
veau texte soit publié pour 
que le personnel trouve son 
compte », a-t-il conseillé.
Outre le statut particulier, 
Thierry Lézin Moungalla et ses 
hôtes ont aussi évoqué la tenue 
de la Commission administra-
tive paritaire. Les syndicalistes 
ont, en effet, suggéré au gou-

vernement que cela se passe 
en guichet unique pour que les 
textes soient immédiatement 
publiés à l’issue des travaux. « 
En 2009, après la grève, il y 
a eu guichet unique. Ce qui 
a permis aux travailleurs 
d’entrer en possession de 
leurs textes d’autant plus que 
toutes les parties prenantes y 
étaient présentes », a rappelé 
Basile Ngoli.

Parfait Wilfried Douniama

MÉDIAS 

Des échanges autour du statut particulier des professionnels
La séance de travail du 18 mars à Brazzaville entre le ministre de la Communication et des Médias, porte-parole du gouvernement, 
Thierry Lézyn Moungalla, et une délégation des syndicats conduite par le secrétaire général national de la Fédération des 
travailleurs de la science, des sports, de l’enseignement, de l’information et de la culture (Fétrasseic), Basile Ngoli, a débouché sur 
la mise en place d’un groupe devant amender le statut particulier des professionnels de l’information et de la communication.  

Les deux parties pendant la séance de travail/DR 

Le double accord conclu aux 
Tours jumelles de Mpila a été 
parrainé par le ministre des 
Postes, des Télécommunica-
tions et de l’Economie numé-
rique, Léon Juste Ibombo. Il 
consacre la mise en œuvre sous 
peu d’un grand projet digital 
qui permettra de renforcer l’in-
clusion numérique en vue de 
réduire la fracture numérique. 
D’après le directeur général 
de la société Pay Rem Group, 
André Bouassa, le projet va 
s’exécuter, dans un début, sur 
trois composantes. Il porte sur 
la création en République du 
Congo d’une banque digitale, 
d’une unité de production des 
produits numériques tels que 
les cartes bancaires et autres 
produits digitaux mais aussi sur 
la fourniture des services inter-
net haut débit dans le pays.
Le projet vise cinq objectifs 
spécifiques, à savoir redyna-
miser et réinventer la Sopéco, 
réduire la fracture numérique, 
développer l’inclusion finan-
cière de la population, et créer 
3000 emplois directs.
« Le contrat que nous venons 
de signer peut se résumer en 
quatre points, parmi lesquels 
la réduction de la fracture 
numérique, de manière à ce 
que tous les villages reculés 
aient accès à internet haut 

débit. Il permettra aussi de 
renforcer l’inclusion finan-
cière dans le pays, étant don-
né que le numérique fait par-
tie de nos jours des sources 
d’enrichissement à tous les 
niveaux. Notre objectif est de 
créer 3000 à 4000 emplois dès 
la première phase du projet 
et d’en créer 20 000 dans trois 
ans », a précisé le directeur gé-

néral de Pay Rem Group, André 
Bouassa.
A travers ce partenariat, a-t-il 
renchéri, il est question de ren-
forcer la connexion internet là 
où les services existent déjà et 
de créer des conditions per-
mettant d’alimenter les zones 
blanches.
Pour sa part, le directeur géné-
ral de l’Agence de développe-

ment de l’économie numérique, 
Eliodore Francis Alex Gouloubi, 
a salué la signature de ce par-
tenariat qui, a-t-il souligné, per-
mettra de renforcer la bancari-
sation au Congo.
«Ce partenariat permettra 
la mise en place d’un pro-
jet structurant. A travers 
celui-ci, nous visons la dy-
namisation de l’écosystème 

des start-up du numérique, 
à travers leur implication 
dans l’exploitation de cer-
tains produits financiers qui 
seront mis en place pour ren-
forcer la bancarisation. Pour 
la première année, le projet 
envisage la création de 3000 
emplois directs », a indiqué 
Eliodore Francis Alex Gouloubi.
Une démarché appuyée par la 
directrice générale de Sopeco, 
Ludovique Mbossa Mabwéré, 
qui voit en ce partenariat une 
lueur d’espoir pour redynami-
ser les services de son institu-
tion qui bat de l’aile depuis un 
moment.
« Notre présence ici, à la si-
gnature de cet accord, prouve 
le soutien indéfectible du 
gouvernement au secteur 
de l’économie numérique. 
Puisse votre collaboration 
créer de la valeur ajoutée, des 
emplois et de la richesse par-
tagée. Le chef de l’Etat, Denis 
Sassou N’Guesso, a fait du 
numérique le cinquième pi-
lier de son projet de société, 
exécuté par le Plan national 
de développement 2022-2026. 
Notre devoir est donc de ne 
ménager aucun effort pour 
l’atteinte des objectifs à nous 
fixer », a conclu Léon Juste 
Ibombo.

Firmin Oyé

TECHNOLOGIES

Un nouveau projet pour booster l’inclusion numérique
La société américaine Pay REN group INC a conclu, le 18 mars à Brazzaville, un protocole d’accord avec l’Agence de 
développement de l’économie numérique (Aden) et la Société des postes et de l’épargne du Congo (Sopéco), dans le but de 
booster l’inclusion numérique et de réduire la fracture digitale dans le pays.  

Léon Juste Imbombo posant avec les responsables des trois parties/ Adiac
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L’ouverture de l’édition 2024 de 
la revue annuelle de la perfor-
mance des projets financés par 
la BM, couplée aux journées de 
partage de connaissance, a mo-
bilisé les ministres concernés, 
les partenaires du groupe de la 
BM, les unités de coordination 
des projets de développement, 
ainsi que le secteur privé et les 
organisations de la société civile 
bénéficiaires. Avec un porte-
feuille estimé à 463,5 milliards 
de FCFA, contre 344,5 milliards 
de FCFA en 2023, la BM reste 
l’un des principaux partenaires 
au développement de la Répu-
blique du Congo. 
Le cadre de partenariat avec 
l’institution de Bretton Woods, 
pour la période 2020-2025, est 
axé principalement sur le ren-
forcement de la gestion écono-
mique à travers l’amélioration 
de l’environnement des affaires 
pour le secteur privé et le ren-
forcement du capital humain 
couvrant l’inclusion sociale et la 
croissance durable. Les douze 
projets dont sept projets natio-
naux sont alignés sur les priori-
tés du Plan national de dévelop-
pement 2022-2026, la feuille de 
route du gouvernement.
L’évaluation des impacts des 
projets de développement né-
cessite que l’on s’intéresse non 
seulement au mode de ges-
tion et au type de contrôle de 

la mise en œuvre de leurs dif-
férences composantes, mais 
également la perception des 
projets par les communautés 
bénéficiaires. Pour la ministre 
du Plan, Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, la qualité du 
portefeuille des projets reste 
intrinsèquement liée à la per-
formance exigée des coordon-
nateurs recrutés à la tête des 
unités de gestion.
Les gestionnaires des pro-
jets sont tenus de rendre des 
comptes régulièrement sur la 
gestion des ressources au gou-
verneur du portefeuille, qui 

n’est autre que la ministre du 
Plan, conformément à une cir-
culaire du 30 juin 2023 relative 
aux obligations de reddition de 
compte. « C’est encore dans 
cet esprit que les ministres 
sectoriels, autre maillon de la 
chaîne de performance, sont 
invités à consolider leurs 
échanges avec les coordon-
nateurs et s’assurer ainsi de 
la bonne exécution du projet 
conformément à l’expression 
des besoins et à leurs orien-
tations qui avaient conduit 
aux négociations du projet et 
à la signature de l’accord de 

financement », a insisté Ingrid 
Olga Ghislaine Ebouka-Babac-
kas.  
Les résultats d’un sondage ré-
alisé en 2023 montrent une 
nette amélioration de l’opinion 
publique vis-à-vis de la coopé-
ration du Congo avec la BM. Le 
choix du thème central : « Opti-
misation de la performance du 
portefeuille de la Banque mon-
diale en République du Congo » 
vise à permettre aux parties 
prenantes de franchir un nou-
veau cap dans leurs discus-
sions, a estimé Louise Pierrette 
Mvono, la représentante rési-

dente de la BM en République 
du Congo.
Un portefeuille plus souple 
Trois progrès ont été enregis-
trés dans la réalisation des pro-
jets, notamment la hausse du 
portefeuille passant de 575 mil-
lions (2023) à 766.72 millions 
de dollars (2024), l’améliora-
tion des mécanismes de finan-
cement et la prise en compte 
des secteurs prioritaires comme 
l’agriculture, la protection so-
ciale, la formation pour l’em-
ployabilité et l’environnement. 
« Vos exigences pour un por-
tefeuille plus souple et plus en 
adéquation avec les attentes 
du pays nous ont permis 
de clôturer cinq projets en 
temps opportun sans exten-
sion, optimisant ainsi l’uti-
lisation des ressources. De 
même, sans avoir la vocation 
d’une agence humanitaire, la 
Banque mondiale sait s’adap-
ter aux situations de crises 
lorsque les circonstances 
l’imposent. C’est ce qui jus-
tifie que les équipes du gou-
vernement et de la Banque se 
sont mobilisées pour appor-
ter une solution rapide aux 
populations affectées par les 
dernières inondations qui 
ont affecté le pays », a déclaré 
Louise Pierrette Mvono.

Fiacre Kombo

CONGO-BANQUE MONDIALE

Renforcer le mode de gestion des projets conjoints
Les travaux d’évaluation des projets financés par la Banque mondiale(BM) au Congo ont débuté, le 19 mars, à Brazzaville avec un accent mis cette année sur les obligations de 
reddition des comptes et le suivi effectif de ces projets. Au total, douze projets de développement en cours d’exécution dans le pays sont financés par la BM pour un montant de 
766.72 millions de dollars, soit environ 463, 5 milliards de FCFA.   

La ministre du Plan ouvrant les travaux de la revue/Adiac 
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Vingt-et-une personne présumées 
auteurs de crime économique dans le 
domaine des douanes, au préjudice de 
l’Etat congolais, ont été déférées au 
parquet de la République, le 18 mars.
 

« Au regard de la sensibilité et de l’extrême gravité 
des faits, j’ai décidé, suivant la procédure de crime 
flagrant, d’engager des poursuites  pour des faits de dé-
tournement de fonds publics, faux et usage de faux et 
intrusion frauduleuse dans un système informatique , 
faits prévus et punis par les articles 147, 148 du code 
de procédure pénale, 42 de la loi du 11 mars 2022 por-
tant prévention et lutte contre la corruption ; 7 et 10 de 
la loi du 5 juin 2020 portant lutte contre la cybercrimi-
nalité », a déclaré le procureur de la République, André 
Gakala Oko.
Les fonds détournés seraient estimés à plus de deux 
milliards FCFA, à en croire certaines sources. Les pré-
sumés auteurs des faits sont mis aux arrêts pour être 
jugés conformément à la loi.

 Rominique Makaya

JUSTICE

Des douaniers poursuivis pour détournement de fonds

Des personnes déférées/Adiac

La cérémonie a été organisée dans les nouvelles casernes militaires 
de Mont Barnier, dans la périphérie Sud de Brazzaville.  La période 
d’instruction au cours de laquelle les troupes réactivent les connais-
sances, développent les réflexes et la réactivité pour contrer toute 
forme de menaces et de risques est ouverte. A l’occasion, le chef 
d’état-major général des FAC, le général de division Guy Blanchard 
Okoï, a souligné que l’année d’instruction 2024 s’ouvre dans un 
contexte national contraignant, exigeant aux FAC  d’accomplir leurs 
missions en faisant effort sur la bonne gouvernance des ressources 
disponibles dans le temps alloué, avec professionnalisme.
Au nom de tous les personnels des FAC, le commandant du 
32e groupement naval, le capitaine de vaisseau Brice Romain 
Débet Nanga, a pris l’engagement d’acquérir les savoir-faire 
nécessaires afin d’atteindre le contrat d’objectif.
Signalons qu’une visite des stands a sanctionné cette ren-
contre, suivie d’une parade militaire.

Guillaume Ondze

FAC 

Lancement de l’année d’instruction  2024 
A l’occasion de l’ouverture de l’année d’instruction, le 16 mars à Brazzaville, 
les éléments des Forces armées congolaises (FAC) ont affirmé leur 
disponibilité à acquérir les savoir-faire nécessaires liés à l’apprentissage 
des techniques et matériels régulièrement utilisés dans les unités, 
conformément au contrat d’objectifs prioritaires pour l’année 2024.  

Le chef d’état-major général des FAC, le général de division Guy Blanchard Okoï/DR

Selon Gilbert Mokoki qui 
répondait à une ques-
tion relative à la situa-
tion des jeunes congo-
lais revenus de Cuba, 1 
129 médecins et techni-
ciens de santé sont en 
attente d’être intégrés 
dans le cadre des quo-
tas de 2023 en cours, où 
1400 postes budgétaires 
ont été réservés au mi-
nistère de la Santé et de 
la Population.
S’agissant des 661 
jeunes formés à Cuba 
disposant actuellement 
des postes budgétaires, 
419 sont recrutés à la 
Fonction publique civile 
et 242 dans la force pu-
blique. Devenus agents 
de l’Etat, ils ont été affec-
tés dans les douze dépar-
tements du Congo, a-t-il 
précisé. Des parcours de 
consolidation et de com-

pétence ont été organisés 
pour les deux premières 
vagues.
Répartis en deux groupes, 
les médecins de la troi-
sième vague qui devraient 
être déployés dans les 
hôpitaux de Brazzaville 
et de Pointe-Noire, du 4 
mars au 3 septembre pro-

chain, et du 4 septembre 
au 3 mars 2025 sont tou-
jours en attente. Selon 
une source, le compromis 
n’est pas encore trou-
vé entre le ministère en 
charge de la Santé et ces 
jeunes médecins et tech-
niciens formés à Cuba.

Parfait Wilfried Douniama

SANTÉ

1 129 médecins formés à Cuba en attente 
d’être recrutés
Le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki, lors de son dernier passage devant le Sénat, a 
annoncé que sur 1 790 agents de santé dont 1 612 médecins généralistes et 178 techniciens sont rentrés au 
pays en quatre vagues, de septembre 2020 à décembre 2023, 661 ont été recrutés et 1 129 sont en attente.  

Les jeunes médecins pendant la cérémonie de congratulation à Cuba/DR
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Les participants ont recomman-
dé au secrétariat exécutif de la 
Comifac de faire le plaidoyer sur 
les financements climatiques et 
de la biodiversité en faveur de 
l’Afrique centrale et de mobili-
ser les ressources nécessaires en 
vue de l’évaluation du potentiel 
du capital naturel des forêts du 
bassin du Congo. Ils ont suggé-
ré également l’élaboration d’une 
note technique à l’endroit des mi-
nistres  chargés des Finances des 
pays de cet espace avant la tenue 
des assemblées annuelles de la 
Banque mondiale et du Fonds 
monétaire international.
Le secrétariat exécutif de la Co-
mifac pourrait aussi conduire 
les études sur l’évaluation des 
facteurs économiques clima-
tiques et biodiversité des forêts 
du bassin du Congo ainsi que 
sur la faisabilité de financement 
des paysages et la faisabilité sur 
les réformes financières éten-
dues aux six options proposées 
par l’étude Climate focus. Il doit 
aussi organiser les événements 
parallèles sur cette initiative en 
marge des événements interna-
tionaux majeurs suivants : som-

met de l’avenir à New York en 
septembre prochain; sommet de 
l’Union africaine en mai à Nairobi 
au Kenya; COP 29 Climat à Ba-
kou en Azerbaïdjan; COP 16 en 
Colombie; COP 16 à Riyadh en 
Arabie saoudite.
Par ailleurs, les participants à 

l’atelier de Douala ont proposé 
aux coordinations nationales Co-
mifac de susciter l’engagement 
des autorités nationales à cette 
initiative en vue de leur partici-
pation aux négociations finan-
cières en faveur des forêts du 
bassin du Congo. Ils ont conseillé 

de sensibiliser les autorités natio-
nales à renforcer le leadership et 
le rôle central de la Comifac dans 
la gouvernance des initiatives 
de financement climatique et de 
biodiversité en Afrique centrale.
En outre, au Fonds mondial pour 
la nature (WWF), les participants 

ont souhaité le renforcement des 
capacités de négociations des 
pays du bassin du Congo afin de 
parvenir à augmenter les flux 
internationaux de financements 
climatiques et de la biodiversité. 
Ils ont sollicité, en conséquence, 
de mobiliser les ressources fi-
nancières pour l’organisation 
des ateliers nationaux, la réalisa-
tion des études et la tournée des 
« ambassadeurs de bonne vo-
lonté » dans les pays donateurs 
et auprès des bailleurs de fonds 
ainsi que de mobiliser un expert 
senior et l’assistance technique 
nécessaire pour accompagner la 
Comifac dans le suivi du dévelop-
pement de cette initiative.
Précisons que les exposés au 
cours de cet atelier ont été pré-
sentés par Fran Raymond Price, 
Carolina Inclan, Jonas Kemajou 
Syapze et Jane Waiyaki, respec-
tivement leader des pratiques 
forestières à WWF international, 
consultante senior au cabinet 
Focus Climate, responsable du fi-
nancement du paysage Tridom et 
Senior management financement 
durable à WWF international.  

Fortuné Ibara

AFRIQUE CENTRALE

La Comifac appelée à plaider pour les financements climatiques 
La suggestion a été faite à Douala au Cameroun par les participants à l’atelier de coordination de l’initiative de la Commission 
des forêts d’Afrique centrale (Comifac) plus le Fonds mondial pour la nature (Comifac-WWF) et de réflexion sur la 
gouvernance des initiatives de financement climatique et de biodiversité en faveur des forêts du bassin du Congo.  

L’Afrique centrale plaide pour la création d’un fonds pour la biodiversité/DR
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L’accord concerne notam-
ment l’énergie et des mi-
grations, sur fond d’inquié-
tudes des organisations non 
gouvernementales (ONG) 
sur le volet migratoire du 
pacte. Il a été signé au Caire 
entre le président égyp-
tien, Abdel Fattah al-Sissi, 
et la présidente de la Com-
mission européenne, Ursula 
von der Leyen, aux côtés de 
cinq chefs d’État et de gou-
vernement européens. Cet 
afflux de fonds -qui s’étale-
ra jusqu’à fin 2027- est une 
bouffée d’air pour l’Égypte 
qui traverse actuellement la 
pire crise économique de son 
histoire. 

Gaz naturel et région 
difficile
Le Caire, qui consacre une 
bonne partie de ses res-
sources au remboursement 
de sa dette extérieure qui a 
triplé en une décennie pour 
atteindre près de 165 mil-
liards de dollars, mise sur 
son gaz naturel pour obtenir 

des revenus en dollars.
L’UE, elle, veut «coopé-
rer dans les domaines de 
l’énergie, plus particulière-
ment dans le domaine du 
gaz naturel liquéfié, pour 
s’éloigner encore plus du 
gaz russe», a affirmé un 
responsable européen, sur 
fond de guerre en Ukraine. 
Dans la délégation euro-
péenne en Égypte ont figu-
ré le président chypriote, 
Nikos Christodoulides, 
et les Premiers ministres 
grec, Kyriakos Mitsotakis, 
et italien, Giorgia Meloni, 
de grands partenaires de 
l’Égypte dans ses champs 
gaziers en Méditerranée. 
Ont été également présents 
à la signature de l’accord le 
chancelier autrichien, Karl 
Nehammer, et le Premier 
ministre belge, Alexander 
De Croo. La situation ré-
gionale - en premier lieu 
les conflits dans la bande 
de Gaza et au Soudan, fron-
taliers de l’Égypte - a été 
également à l’ordre du jour. 

«L’Égypte est un pays crucial 
pour l’Europe, aujourd’hui 
et dans les jours à venir», car 
elle a «une position impor-
tante dans une région très 
difficile, avec des frontières 
avec la Libye, le Soudan et la 
bande de Gaza», a expliqué le 
haut responsable européen.
L’UE veut donc coopérer 
avec l’Égypte -136e pays 
sur 142 au classement mon-
dial de l’État de droit du 
World Justice Project- sur 
«la sécurité, le contre-ter-
rorisme et la protection des 
frontières, en particulier 
la frontière Sud», vu que 
«l’Égypte est sous encore 
plus de pression venant 
du Soudan». La bande de 
Gaza, où Israël est en guerre 
contre le mouvement isla-
miste palestinien Hamas, 
«ne sera pas l’objet princi-
pal de la discussion mais en 
fera partie», a ajouté le res-
ponsable. Israël a fait mon-
ter d’un cran la pression sur 
l’Égypte en assurant avan-
cer sur ses plans d’invasion 

de Rafah, ville palestinienne 
frontalière du Sinaï égyp-
tien, où s’entassent plus de 
1,5 million de Palestiniens, 
déplacés de guerre. Le vo-
let migratoire de l’accord 
est du même type que ce-
lui signé en juillet avec la 
Tunisie : les Européens at-
tendent des pays d’origine 
ou de transit des migrants 
qu’ils stoppent les départs 
et qu’ils réadmettent leurs 
ressortissants en situation 
irrégulière dans l’UE.

Restriction de la liberté
Pour l’ONG Refugees Plat-
form in Egypt, l’UE veut 
«sous-traiter aux pays 
d’Afrique du Nord, en par-
ticulier l’Égypte (...) la res-
triction de la liberté de cir-
culation des migrants». «Le 
schéma est le même que 
celui des accords bancals 
de l’UE avec la Tunisie 
et la Mauritanie : arrê-
ter les migrants, ignorer 
les abus», alerte de son 
côté Human Rights Watch. 

L’ONG affirme avoir «déjà 
recensé des arrestations 
arbitraires et des mauvais 
traitements infligés par les 
autorités égyptiennes à des 
migrants, des demandeurs 
d’asile et des réfugiés, ainsi 
que des expulsions» vers 
des pays en proie aux vio-
lences. À trois mois des 
élections au Parlement eu-
ropéen où les sondages pré-
disent une poussée de l’ex-
trême droite, les dirigeants 
européens sont soucieux 
d’afficher leur fermeté sur 
l’immigration irrégulière. Si 
les embarcations ne partent 
plus d’Égypte, des Égyptiens 
arrivent toujours en Europe 
par la mer, partis pour la plu-
part de Libye ou de Tunisie 
vers l’Italie. Frontex, l’Agence 
européenne des frontières, a 
recensé en 2023 près de 158 
000 arrivées de migrants en 
Europe via cette route, la plus 
dangereuse au monde. Une 
augmentation de 50% par 
rapport à 2022.

Noël Ndong

COOPÉRATION

L’UE signe un accord de partenariat pour 7,4 milliards d’euros avec l’Égypte
L’Union européenne (UE) a signé dimanche un accord de partenariat pour 7,4 milliards d’euros avec l’Égypte, en plein dans la crise 
économique. L’accord comprend cinq milliards d’euros de prêts dont un milliard versé avant fin 2024, 1,8 milliard d’investissement, 400 
millions d’aide pour des projets bilatéraux et 200 millions d’aide pour des programmes portant sur les questions de migration.  

« La présence améri-
caine sur le territoire de 
la République du Niger 
est illégale », a déclaré le 
colonel Amadou Abdra-
mane. Après les Français, 
les militaires américains 
pourraient à leur tour 
être chassés du Niger. Le 
régime des généraux au 
pouvoir à Niamey a dénon-
cé, « avec effet immédiat 
», l’accord de coopération 
militaire passé avec les 
États-Unis en 2012, affir-
mant que la présence amé-
ricaine « viole toutes les 
règles constitutionnelles 
et démocratiques ». Après 
son arrivée au pouvoir, le 
26 juillet 2023, suite à un 
coup d’Etat qui a renver-
sé Mohamed Bazoum,  le 
régime de Niamey avait 
dénoncé des accords de 
coopération militaire avec 
la France et exigé le dé-

part des soldats français, 
qui  vont quitter le Niger 
fin décembre. Alors qu’ils 
comptaient 1100 soldats 
engagées dans la lutte an-
tijihadiste, les Etats-Unis 
avaient suspendu leur 
coopération avec le Niger.
En décembre ils s’étaient 
dits prêts à reprendre 
cette coopération, sous 
conditions. Le gouver-
nement nigérien « pre-
nant en compte les aspi-
rations et les intérêts de 
son peuple » avait décidé 
« en toute responsabili-
té de dénoncer avec effet 
immédiat l’accord relatif 
au statut du personnel 
militaire des États-Unis 
et des employés civils du 
département américain 
de la Défense sur le ter-
ritoire du Niger », a indi-
qué le porte-parole du ré-
gime. Le colonel Amadou 

Abdramane a fait savoir 
que la présence militaire 
américaine est « illégale » 
et « viole toutes les règles 
constitutionnelles et dé-
mocratiques ». Niamey 
estime cet accord injuste 
et qu’il aurait été « impo-
sé unilatéralement » par 
les États-Unis, via une 
« simple note verbale », le 
6 juillet 2012. La décision  
de Niamey survient après 
une visite d’une déléga-
tion américaine menée 
par la secrétaire d’État 
adjointe aux Affaires afri-
caines, Molly Phee, qui n’a 
pas pu rencontrer le pré-
sident Abdourahamane 
Tiani. Le porte-parole 
ajoute que « l’arrivée de 
la délégation américaine 
n’a pas respecté les usages 
diplomatiques »,  et que 
Niamey avait été informé 
de « façon unilatérale » .

« Attitude condescen-
dante »
Le colonel Amadou Ab-
dramane a également dé-
noncé « l’attitude condes-
cendante » de Molly Phee, 
« de nature à saper » les 
relations entre les deux 
pays. Washington a fait 
savoir qu’il avait pris 
connaissance du commu-
niqué et qu’il faisait suite à 
des « discussions franches 
(...) » sur des préoccupa-
tions concernant la « tra-
jectoire », sans critiquer 
Niamey dans sa décision.  
Il a également évoqué le 
retour à l’ordre consti-
tutionnel dans son pays. 
« Le gouvernement du 
Niger a réaffirmé sa 
ferme volonté d’organi-
ser dans les meilleurs 
délais le retour à une vie 
constitutionnelle nor-

male », un « engagement 
solennel » du président de 
la transition, « tel qu’ex-
primé dans son adresse 
à la Nation du 19 août ». 
Lors de ce message, le gé-
néral Tiani avait évoqué 
une transition de trois ans 
maximum et que sa durée 
serait fixée par un dia-
logue national.
Le Niger s’est rapproché 
de ses voisins le Burkina et 
le Mali  mais aussi des pays 
comme l’Iran ou la Russie. 
Comme le Burkina Faso et 
le Mali, le Niger  avait quit-
té la Communauté écono-
mique des États d’Afrique 
de l’Ouest qui l’avait lour-
dement sanctionné, avant 
de lever une grande partie 
des sanctions. Ces trois 
ont annoncé la création  
d’une force conjointe pour 
lutter contre les jihadistes 
au Sahel.

N.Nd.

COOPÉRATION MILITAIRE

Niamey rompt les relations avec Washington
Le gouvernement de la transition au Niger a mis fin à un accord militaire autorisant la présence des membres du personnel 
militaire et civil du département américain de la Défense sur son territoire, a déclaré, le 16 mars, le porte-parole, le colonel 
Amadou Abdramane. Cette décision intervient après une visite effectuée par des responsables américains.   
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On m’appelle Vitus et je cherche des correspondants du Congo. Je suis un 
Rhaeto-Roman de la Suisse et je m’intéresse beaucoup au Congo. C’est 
pourquoi je cherche des correspondants de ce merveilleux Pays. Vous 
pouvez m’écrire en français, anglais ou allemand à
 l’adresse suivante :
 VITUS CASTELBERG
 ASPERMONTSTR. 19
CH-7000 CHUR
SUISSE ( EUROPE )

CORRESPONDANCE
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L’heure est désormais à la 
normalisation après une 
pause dans l’exécution du 
programme sino-congolais 
afin d’évaluer sans complai-
sance l’accord signé en 2008, 
soit seize ans déjà. Le 15 mars 
dernier, il y a eu la signature 
par les parties de l’avenant 5 
qui met fin aux renégociations 
entre les deux parties. Cet 
important avenant regroupe 
pratiquement toutes les « 
revisitations » négociées au 
cours de la période de pause. 
Par ailleurs, il contribue éga-
lement à jeter les nouvelles 
bases pour répondre aux at-
tentes de la population en 
terme d’infrastructures en 
échange des ressources natu-
relles exploitées.    
Pour bien marquer cette re-
prise officielle, le Premier 
ministre a présidé personnel-
lement cette cérémonie de 
relance au siège de l’APCSC 
devant quelques membres de 
la présidence et du gouverne-
ment, sans oublier l’Inspec-
tion générale des finances, au-
teure du rapport incendiaire 
ayant conduit aux renégocia-
tions des termes de l’accord 
de 2008. Il a assuré l’accompa-
gnement de la primature dans 
la réussite de cette deuxième 
phase. Par ailleurs, il en a pro-
fité pour lancer un appel sur la 
nécessité d’étendre utilement 
l’expérience du programme 
sino-congolais. Pour lui, 
l’agence de pilotage doit s’en 
inspirer pour toutes les autres 

conventions de collaboration. 
« Mon office reste ouvert à 
vos sollicitations pour que 
nous puissions, ensemble, 
répondre aux grands dé-
fis de développement de 
la RDC, notamment par le 
programme sino-congolais 
et les autres conventions 
à venir », a expliqué Sama 

Lukonde. Bien entendu, il 
n’a pas manqué de souhaiter 
plein succès à cette deuxième 
phase qui coïncide avec le 
nouveau quinquennat du pré-
sident de la République, An-
toine-Félix Tshisekedi Tshi-
lombo.
Appuyant cette recommanda-
tion de la primature, l’APCSC 

a enfoncé le clou sur l’im-
portance du programme si-
no-congolais dans le cadre 
des efforts de reconstruire les 
infrastructures nationales par 
la valorisation des ressources 
naturelles. En tant que trait 
d’union entre l’exploitation 
des ressources naturelles et 
les besoins en infrastructures 

de base, l’agence de pilotage 
joue un rôle primordial dans 
la matérialisation de la vision 
présidentielle.
Pour rappel, l’APCSC sert 
d’interface entre les diffé-
rentes parties et entités inté-
ressées par les projets issus 
des accords de collaboration. 
Par cette mission stratégique, 
on comprend mieux l’insis-
tance du Premier ministre 
sur la nécessité pour les di-
rigeants de cette agence de 
faire de bons choix dans le fu-
tur. La renégociation de l’ac-
cord de 2008 représente sans 
conteste un tournant majeur 
dans la relance des activités 
du programme sino-congolais.

Laurent Essolomwa

PROGRAMME SINO-CONGOLAIS 

La primature lance la deuxième phase 
Le Premier ministre, Jean-Michel Sama Lukonde, a présidé le 18 mars une importante réunion au siège de l’Agence de 
pilotage, de coordination et de suivi des conventions de collaboration signées entre la République démocratique du Congo 
(RDC) et les partenaires privés (APCSC), dans le cadre de la  relance des activités du programme sino-congolais.   

« Mon office reste ouvert à vos sollicitations 
pour que nous puissions, ensemble, répondre 

aux grands défis de développement de la 
RDC, notamment par le programme sino-

congolais et les autres conventions à venir » 

Le Premier ministre, Jean-Michel Sama Lukonde posant avec les partenaires/DR

Le texte de la chanson et le 
clip qui le sous-tend sont loin 
d’être innocents, à en croire 
une certaine opinion qui y 
voit plutôt un règlement de 
compte de l’auteur vis-à-
vis de sa fille Didistone. Et, 
d’ailleurs, deux actrices du 
clip incarnent parfaitement 
la fille Koffi et sa mère Aliya. 
Les relations entre les deux 
personnages ont touché le 
bas fond puisqu’alimentées 
régulièrement par des pics 
qu’ils se lancent sur les ré-
seaux sociaux. «On donne 
naissance à un enfant 
mais pas à son cœur, un 
chaton peut aussi devenir 
un lion», allègue Koffi dans 

la chanson qui critique sévè-
rement la maman d’Eyenga 
de n’être pas assez respon-

sable pour recadrer sa fille 
perdue.
Pour les internautes, c’est 

clair que Koffi s’en prend 
à sa fille mannequin qui a 
coupé le lien avec lui après 
la rupture avec sa mère au-
jourd’hui remplacée par 
Cindy le cœur, hier encore 
simple chanteuse au sein de 
son groupe. Le débat enfle 
actuellement sur la toile. 
D’un côté, ceux qui sou-
tiennent l’artiste en surfant 
sur le rythme et la mélodie 
tout en relativisant le côté 
polémique qu’elle récèle, 
estimant qu’Eyenga est un 
nom commun et que toute 
allusion à Didistone n’est que 
de la distraction. De l’autre, 
et ils sont nombreux, ceux 
qui tirent à boulets rouges 

sur l’artiste tombé trop 
bas, selon eux, en faisant la 
guerre à sa propre fille. Qu’à 
cela ne tienne! Une chose 
est sûre, c’est que Koffi, en 
tant que musicien, puise 
souvent ses inspirations des 
scènes de vie auxquelles 
renvoit son vécu personnel. 
«Eyenga» entre également 
dans ce registre comme tant 
d’autres de son riche réper-
toire, à la seule différence 
que cette chanson tombe à 
un mauvais moment, dans 
un contexte de reniement, 
de rejet et de tiraillements 
entre les membres de la fa-
mille Agbepa.

Sylvain Andema 

MUSIQUE

Une chanson de Koffi Olomide fait le buzz sur la toile 
La chanson en elle-même, d’essence éducative, se veut une interpellation aux femmes qui cèdent 
facilement aux caprices de leurs filles en couvrant leurs virées nocturnes.  
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L’Eglise catholique qui s’ex-
prime régulièrement sur les 
questions vitales qui touchent 
la nation n’a pas dérogé à cette 
règle. En témoigne, l’interview 
accordée récemment par le 
cardinal Fridolin Ambongo à 
KTOtv, une chaîne de télévision 
catholique de langue française. 
Dans cet entretien, l’arche-
vêque métropolitain décrypte 
la situation à l’Est du pays se-
couée par des groupes armés 
nationaux et étrangers dont 
le M23 soutenu par le Rwan-
da. La mauvaise gouvernance 
ainsi que l’absence de l’intérêt 
général au profit des intérêts 
personnels seraient, d’après 
lui, à la base de l’imbroglio que 
connaît actuellement cette par-
tie du pays.
Le cardinal congolais a ver-
tement attaqué les dirigeants 
politiques de son pays qui ne 
prennent pas à cœur les pré-
occupations de leurs adminis-
trés en terme d’amélioration 
de leur vécu quotidien. «Tous 
ceux qui arrivent au pouvoir 
mettent l’accent tout de suite 
sur leurs intérêts personnels, 
l’intérêt de leur groupe et l’in-
térêt de la population ne les in-
téresse pas», a-t-il lancé. À cela 
s’ajoute l’influence des forces 
«obscures» et «extérieures» 

qui empêche la stabilité dans la 
partie Est de la RDC. L’homme 
de Dieu n’épargne pas non plus 
les grandes compagnies pétro-

lières, forestières et minières 
qui s’adonnent à des combinai-
sons d’intérêts économiques 
au grand dam des Congolais, 

en se servant des pays voisins. 
Les conditions humaines et po-
litiques n’intéressent pas ces 
firmes internationales obsédées 

seulement par l’idée de prendre 
les minerais et partir avec, a-t-
il fait remarquer. Il a invité le 
peuple congolais à une remise 
en question, par lui-même, 
quant à sa manière de gérer le 
pays.

Non à la levée de la peine de mort
Le cardinal Fridolin Ambongo 
a, par ailleurs, exprimé sa totale 
désapprobation quant à la levée 
du moratoire sur l’exécution 
de la peine de mort décidée ré-
cemment par le gouvernement 
. Considérant cette décision 
comme un recul, il dit craindre 
qu’elle n’ouvre la voie aux rè-
glements des comptes. « C’est 
un pas en arrière. Je ne trouve 
pas qu’un gouvernement res-
ponsable puisse lever une telle 
option pour punir les gens 
qu’on appellerait les traitres. 
La notion de traites, nous de-
vons d’abord nous mettre d’ac-
cord sur ce que cela signifie. 
Quand je prends la réalité ici 
au Congo, les grands traitres 
à la patrie ce sont ceux qui 
sont au pouvoir», a-t-il affirmé, 
concluant: «Je ne souhaiterai 
pas qu’on profite d’une notion 
floue de traitre pour des règle-
ments des comptes sur le plan 
politique».

Sylvain Andema 

IMBROGLIO DANS L’EST DE LA RDC

Mgr Fridolin Ambongo impute la responsabilité à la mauvaise gouvernance
La crise sécuritaire qui sévit à l’Est de la Répiblique démocratique du Congu (RDC) depuis la 
résurgence de la rébellion du M23 continue de préoccuper de nombreux esprits dans le pays. Chacun 
des Congolais a une perception personnelle par rapport aux enjeux qui sous-tendent cette guerre.  

Mgr Fridolin Ambongo
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Sur les quatre pugilistes alignés dans la soirée, un seul a rem-
porté une victoire pour la RDC. Il s’agit de Stève Kulenguluka 
Mbiya, vainqueur (5-0) du Mozambicain Tiago Osório Muxanga 
dans la catégorie de 71 kg. Il a littéralement sauvé l’honneur de la 
nation, par rapport aux défaites de Marcelat Sakobi (championne 
d’Afrique qui va représenter la RDC aux prochains Jeux olympiques 
de Paris 2024) face à la Nigérianne Nene Ojo, chez les 57 kg. 
Dans un autre combat dans la catégorie de 60 kg chez les mes-
sieurs, le Congolais Matou Frazier Mujinga a lourdement perdu 
(0-5) face au Tanzanien Paulo Mwanjwango Ezra. Idriss Kitan-
gila Mweba s’est incliné devant le Mozambicain Armando Rugo-
berto Sigauque, chez les messieurs de 57 kg.
En dépit de cette soirée assez cauchemardesque, les Congolais 
conservent encore les chances de rafler des médailles avec les sept 
boxeurs qualifiés pour les demi-finales. Ils obtiendront les médailles 
de bronze en cas de défaite. Sur les 21 athlètes participants à ces 
13es Jeux africains, la RDC a enregistré six éliminations dans cette 
discipline et quinze boxeurs restent encore en lice.

Landry Balo en quarts de finale 
Parmi les boxeurs qualifiés en quarts de finale, il y a incontes-
tablement Landry Matete Kankonde, dit Balo. Il a obtenu son 
ticket en terrassant l’Equato-Guinéen Juan Marcos en huitièmes 
de finale par KO dès le premier round. Le mi-lourd congolais 
affrontera en demi-finale le Nigérian Olaore Adams.
Landry Matete Balo a impressionné le public avec sa puissance 
et sa technique sur le ring. Il sera un adversaire redoutable 
pour tout celui qui sera face à lui. Avec sa qualification, il se 
rapproche de son objectif d’arracher la médaille d’or du tournoi. 
Mais il faudra d’abord passer l’étape Olaore.

 Martin Enyimo

13es JEUX AFRICAINS D’ ACCRA

Les boxeurs congolais en quarts de finale 
Les Léopards boxe de la République démocratique du Congo (RDC), qui étaient sur une bonne dynamique en quarts de finale 
des 13es Jeux africains à Accra au Ghana, ont subi, le  18 mars, des défaites assez amères.  

Stève Kulenguluka et Landry Matete Balo qualifiés en quarts de finale des 13es Jeux africains à Accra/DR 

Réagissant au verdict dans 
l’affaire Stanis Bujakera de-
vant le Tribunal de grande 
instance de la Gombe, qui 
a condamné le journaliste 
à six mois de prison ferme, 
le président de la Fonda-
tion Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP), Emmanuel Adu 
Cole, se dit offusqué par 
cette sentence. « Six mois 
de prison pour un journa-
liste, c’est trop. Cela veut 
dire qu’il n’y a pas de libé-
rté d’expression selon l’ar-
ticle 23 de la Constitution 
congolaise du 18 février 
2006 », a-t-il dit. 
D’apès Emmanuel Adu Cole, 
compte tenu de tous les élé-
ments versés au dossier dans 
cette affaire, le journaliste 
Stanis Bujakera Tshiamala 
devrait être tout simplement 
acquitté. « Mais hélas, la 
justice congolaise vient de 
le condamner à six mois de 
prison ferme pour justifier 
sa détention arbitraire », a 
regretté le défenseur des 
droits de l’homme. Le cor-
respondant de Jeune Afrique 
à Kinshasa, rappelle-t-on, a 
été condamné à six mois de 
prison alors que le ministère 

public avait requis 20 ans 
de prison ferme. Les juges 
du tribunal de grande ins-
tance de Kinshasa-Gombe 
l’ont également condamné à 
verser une amende d’un mil-
lion de francs congolais, soit 
environ 330 euros. La peine 
prononcée dans le verdict 
tombé le 18 mars couvre sa 
période de détention pré-
ventive.
La justice congolaise a re-
proché à Bujakera notam-
ment la contrefaçon , le faux 
en écriture, l’usage de faux , 
la propagation de faux bruits  
et la  transmission d’un mes-
sage erroné. Stanis Bujake-
ra avait été arrêté le 8 sep-
tembre 2023. Il était accusé 
d’avoir «fabriqué et diffusé» 
un « faux document », en 
l’occurence une note attri-
buée à la securité militaire 
dont la justice contestait 
l’authenticité. Le document 
publié par Jeune Afrique, 
évoquait le rôle joué par 
des membres des services 
de renseignement militaires 
dans la mort de l’opposant 
Cherubin Okende en juillet 
2023.

Lucien Dianzenza

AFFAIRE STANIS BUJAKERA

Emmanuel Adu Cole stupéfait par le verdict du tribunal
Pour le défenseur des droits de l’homme, cette sentence est synonyme de l’inexistence de la 
liberté d’expression en République démocratique du Congo.  

« Six mois de prison pour un journaliste, c’est 
trop. Cela veut dire qu’il n’y a pas de libérté 

d’expression selon l’article 23 de la Constitution 
congolaise du 18 février 2006 »
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Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Pou-
vez-vous vous faire 
connaître à nos chers 
lecteurs? 
Joy Christ (J.C.) : Je suis 
réalisateur, scénariste et 
producteur de nationalité 
congolaise.

L.D.B. : Quand et com-
ment est née la passion 
pour le cinéma? 
J.C. : Dès mon plus jeune 
âge, j’ai été un fervent ama-
teur de dessins animés et de 
films tels que «Terminator» 
et «XOR Spil Van»… Je me 
souviens qu’un week-end, 
en rentrant chez nous après 
avoir rendu visite à nos 
grands-parents, ma mère 
nous a réservé une surprise 
mémorable. Bien que ce ne 
fût pas Noël, elle nous a of-
fert des Lego, ces pièces 
nous permettant de créer 
des environnements avec 

des voitures, des maisons, 
et plus encore. Cela me 
permettait de raconter des 
histoires à mes petits frères 
sous forme de films, ce qui 
les captivait. Plus tard j’étais 
devenu un grand fan d’appa-
reil photo et autres… dans 
les années qui suivaient, j’ai 
découvert «Matrix», une 
expérience qui a suscité en 
moi le désir de faire du ci-
néma.

L.D.B. : Quelles sont vos 
différentes réalisations 
à ce jour? 
J.C. : Mon parcours a dé-
buté avec un film documen-
taire, l’un des premiers à 
explorer la musique urbaine 
au Congo. J’ai collaboré avec 
mon frère Jano Jfl Djembo, 
CEO de la page Complex 
Imeni. Ensuite, j’ai réali-
sé plusieurs projets, dont 
«Game», un court métrage 
en 2019 écrit par Estelle 

Ndinga, «Dabie», un long 
métrage en 2020 également 
écrit par Estelle Ndinga, 
«Ancre l’Origine», un court 
métrage en 2021 co-écrit 
par Joy Christ, Estelle Ndin-
ga et Mike Combo, ainsi que 
«Psychose», un long mé-
trage en 2022 écrit par Joy 
Christ et Estelle Ndinga. En 
2022, j’ai également réalisé 
la série «Idourou», sortie la 
même année et écrite par 
Ashley Mouk. Enfin, «Er-
reur», une série réalisée en 
2023 et sortie en 2024, dont 
je suis l’auteur. La série est 
une production Canal+ via 
Maboke TV. 

L.D.B. : Parlez-nous de la 
toute dernière diffusée 
sur la chaîne Maboké Tv 
du bouquet Canal+. 
J.C. : «Erreur» est une sé-
rie qui met en lumière l’hé-
ritage familial, avec une 
intrigue centrée sur une 

famille copropriétaire d’une 
entreprise chargée d’his-
toire, confrontée à des par-
tenaires désireux d’écarter 
Gabrielle, la fille du fonda-
teur de l’entreprise proté-
gée par son frère Léo, afin 
de prendre le contrôle. 
Cette série de quinze épi-
sodes est un projet entiè-
rement congolais. Pour le 
processus de casting, j’ai 
soigneusement sélectionné 
des acteurs avec lesquels 
j’ai une grande affinité artis-
tique et une expérience pré-
alable de travail fructueuse, 
afin d’atteindre le niveau de 
performance et de synchro-
nisation temporelle souhai-
té. Les rôles principaux ont 
été attribués à Estelle Ndin-
ga, dans le rôle de Gabrielle, 
la fille du fondateur de la 
structure Cyclone et à Mike 
Combo, dans le rôle de Léo, 
le frère de Gabrielle qui as-
sure sa protection. Par ail-
leurs, Merveille N’Dala a été 
choisie pour incarner le per-
sonnage de la secrétaire.
Concernant les lieux de tour-
nage, nous avons exploité 
diverses localités telles que 
Brazzaville, Pointe-Noire, 
ainsi que des séquences 
captivantes de la ville de 
Dakar au Sénégal, ajoutant 
ainsi une dimension visuelle 
et narrative supplémentaire 
à la série. Le tournage des 
quinze épisodes s’est dérou-
lé sur une période de trois 
mois, témoignant d’une ges-
tion efficace du temps et 
des ressources pour garan-
tir la cohérence et la qualité 

de la production. En ce qui 
concerne le budget, j’ai eu la 
chance de disposer de fonds 
conséquents, ce qui a gran-
dement facilité la réalisation 
et le déroulement optimal 
du tournage de la série.

L.D.B. : En tant que 
scénariste et réalisateur, 
quelles sont les difficul-
tés majeures que vous 
rencontrez dans l’exer-
cice de ce métier ?
J.C. : La réalisation de pro-
jets en indépendant a été 
souvent entravée par des 
contraintes financières, 
mais j’ai toujours trouvé un 
moyen de les concrétiser. 
Convaincre mon équipe de 
la pertinence des projets a 
également été un défi ma-
jeur en raison des diffé-
rences culturelles cinémato-
graphiques, mais cela nous a 
poussés à créer des œuvres 
uniques.

L.D.B. : Qu’attendez-vous 
des Congolais et ciné-
philes en général ?
J.C. : Je suis convaincu que 
l’ensemble de la commu-
nauté cinématographique 
doit s’engager. Les critiques 
doivent être constructives, 
les cinéphiles doivent aussi 
nous soutenir pour que ce 
mouvement perdure. Mal-
heureusement, sur le ter-
rain, nous faisons face à un 
travail ardu pour répondre 
aux attentes des critiques 
tout en maintenant notre 
créativité intacte. 

Propos recueillis  
par Merveille Jessica Atipo

INTERVIEW

Joy Christ : « Erreur met en 
avant la complexité des relations 
familiales et professionnelles » 
C’est depuis le 5 février que la série congolaise « Erreur » est diffusée 
sur la chaîne de télévision Maboke du bouquet Canal+ et en replay sur 
MyCanal. Fiction s’articulant sur  l’héritage, le pouvoir et la trahison, « 
Erreur » permet d’apprécier l’évolution du jeune réalisateur Joy Christ 
dans l’univers du cinéma. Une évolution faite d’apprentissage et de défis. 

Le réalisateur congolais Joy Christ/DR 
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Parmi les activités menées par 
l’association en 2023, l’on a 
noté la participation  à la Jour-
née internationale de l’environ-
nement ainsi qu’ à la Journée 
internationale de l’enfant afri-
cain.
Le président d’Assoc, Caryl 
Sisto Obondoko Ellagui, a an-
noncé l’ouverture  cette an-
née  à Brazzaville d’un nou-
veau orphelinat dénommé 
Gaston-Obondoko, en mé-
moire de son défunt père. « 
J’aurai bien voulu que mon 

père, dont  ce nouveau or-
phelinat porte le nom, soit 
vivant, parce que c’est grâce 
à lui que j’ai acquis dès le 
bas âge  les valeurs de soli-
darité, d’amour, d’amitié 
et surtout d’entraide. Après 
Pointe-Noire et Brazzaville,  
l’objectif de l’association est 
de disposer d’un orphelinat 
dans chacun des douze dé-
partements du Congo. Ainsi, 
pour éviter l’anarchie dans 
ce secteur et pour que les dif-
férents dons reçus profitent 

réellement aux  orphelins, 
l’on doit savoir qu’un or-
phelinat doit être capable de 
prouver que les enfants qui 
sont à sa charge sont connus 
du juge des enfants et aussi 
de l’administration publique 
», a-t-il signifié.    
Notons que la rencontre était 
marquée par l’animation faite 
par des enfants de l’orphelinat 
Le cœur de Paola  à travers des  
chants et des poèmes. L’Assoc 
a officiellement vu le jour le 29 
janvier 2011 à Pointe-Noire.     

Séverin Ibara

Les structures concernées sont le centre médi-
co-social Sinaï, situé à Maténdé, dans le deuxième 
arrondissement, et le centre médical Tegra situé à 
Nkouikou, vers l’école primaire 15- août, dans le 
quatrième arrondissement. Ces deux centres de 
santé avaient accueilli tour à tour, il y a quelques 
mois, un patient de 32 ans atteint d’une hernie qui 
avait fini par trouver la mort  après une opération 
ratée de ses chirurgiens.
L’Inspection départementale de la santé de Pointe-
Noire, alertée par la situation d’anarchie qui pré-
vaut dans des établissements de santé, avait dili-
genté une opération de contrôle inopinée dans ces 
centres de santé. L’objectif était de contrôler la 
qualité de la prise en charge des activités chirurgi-
cales dans ces établissements. Malheureusement, 
une fois sur le terrain, les services sanitaires ont 
constaté divers manquements de nature à mettre 
en cause la sécurité des soins et susceptibles de 
présenter un risque pour la prise en charge des 
patients. D’où la décision de fermeture à titre 
conservatoire de ces deux centres médicaux.
Notons que la fermeture de ces centres est une 
décision saluée unanimement au sein de l’opi-
nion car, depuis longtemps, les pratiques dans les 
structures de santé privées à Pointe-Noire sont 
décriées par la population de façon générale.

Hugues Prosper Mabonzo

SANTÉ

Deux centres de santé privés 
fermés à titre conservatoire
La direction départementale de 
l’Inspection de la santé de Pointe-Noire 
a fermé à titre conservatoire, il y a 
quelques jours, deux centres de santé 
pour manquement à la qualité et à la 
sécurité des soins.  

VIE ASSOCIATIVE

L’Assoc a tenu son assemblée générale
L’assemblée générale de l’Association de soutien aux orphelins du Congo 
(Assoc) que préside Caryl Sisto Obondoko Ellagui a eu lieu le 16 mars à Pointe-
Noire. La rétrospective des activités de l’association en 2023 a été faite, suivie de 
la présentation financière de la même année et le plan d’action 2024.  

La photo souvenir à la fin de l’assemblée générale / Adiac 

Inter club et les Lions du Kouilou, se-
niors dames, se sont engagées cette 
année dans la plus prestigieuse com-
pétition départementale à côté de 
BBS et l’AS Cheminots qui jouent 
leur deuxième saison. Les deux nou-
velles engagées se sont affrontées 
dans le cadre de la troisième journée 
du championnat. Cette rencontre à 
sens unique a été dominée par Inter 
club qui a fait les premiers pas dès le 
début du championnat tandis que les 
Lionnes jouaient leur premier match. 
Le score final, 30 à 0, justifie le départ 
difficile des Lionnes. 
Les filles du club des militaires ont 
fait preuve de détermination dès 
l’entame du match en s’imposant à la 
première mi-temps 27-0. Face à cette 
hémorragie, en seconde période les 
Lions du Kouilou, sans expérience et 
incapables de franchir  le panier pour 
inscrire les points, se sont constitués 
en bloc pour se défendre contre les 
attaques d’Inter. Une stratégie qui 
a très bien payé puisque l’ Inter n’a 
inscrit que trois points pour un score 
final de 30 à 0.
Pour le responsable du club Lions du 
Kouilou, Arnaud Makondzo, la plupart 

des joueuses ont touché leur premier 
ballon lors ce match. « Je ne suis pas 
déçu. Au contraire je les encourage, 
parce que certaines viennent de faire 
la connaissance du ballon de basket 

surplace. La première période a été 
difficile mais elles se sont bien dé-
fendues en seconde période. Je peux 
dire j’aurai une bonne défense. Le 
reste c’est le travail de l’entraîneur », 

s’est-il réjoui de son équipe.
De son côté, la capitaine d’Inter club s’est 
félicitée de cette deuxième victoire au 
championnat après celle remportée face à 
Cheminots. Inter avait perdu son premier 
match face à BBS.
Outre cette rencontre des dames, plu-
sieurs matches ont eu lieu dans le cadre 
de la troisième journée. En seniors mes-
sieurs, le derby ponténégrin opposant l’As 
cheminots à Dynamique a été remporté 
par les Cheminots, 53-50, tandis que CP-
GOS s’est incliné face à Black Lion2, 39 
à 42.
Chez les juniors messieurs, CPGOS a im-
posé une douche froide à Inter club, 44-
09, au terrain de la SNDE pendant que 
l’AS Cheminots infligeait 61 à 35 face à 
Dynamique au stade de la foire. 
Tous les résultats du week-end
U18 messieurs 
CPGOS/Inter club : 44-09
Dynamique/AS Cheminots : 35-61
U20 messieurs 
As cheminots/Dynamique : 53-50
Inter club /NTSC : 36-34
CPGOS /Black Lion2 : 39-42
BBS1/Black Lion 1 : 50-48
U20 dames
LLK/Inter club : 00-30

 Charlem Léa Itoua

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE BASKET-BALL

Deux nouvelles équipes féminines découvrent la compétition 
Le championnat départemental de basket-ball de la Ligue de Pointe-Noire s’est poursuivi le week-end dernier, respectivement 
au stade de la foire et de la SNDE, dans le cadre de la 3e journée en catégories juniors et seniors messieurs et dames. Cette 
édition 2024 est marquée par la participation de quatre équipes féminines dont deux nouvelles.  

Une séquence du match Inter club- LLK /Adiac
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Les actions de sensibilisa-
tions développées par la fon-
dation Avsi et ses partenaires 
dans le cadre du projet « 
Kutelema na kuniokuama ya 
ba kento » visent non seu-
lement à faire reconnaître 
les droits spécifiques aux 
femmes, mais également 
à mettre fin aux discrimi-
nations dont elles sont vic-
times. Ce projet commence 
à porter ses fruits. Dans un 
communiqué de presse,-
cette fondation affirme que 
dans le département du 
Kouilou, notamment à Hin-
da, Madingo-Kayes, Loango 
où il est mis en œuvre, l’éga-
lité femme-homme et la mu-
tualisation des efforts en vue 
du respect effectif des droits 
des femmes sont les objec-
tifs quotidiens.
Dans ce département, les 
avancées significatives ont 
été enregistrées grâce à 
la mobilisation de tout le 
monde, à la reconnaissance 
de la femme comme être hu-
main avec sa propre dignité, 

son potentiel et ses valeurs, 
faisant d’elle une actrice in-
dispensable du développe-
ment communautaire.
En effet, rapporte le com-
muniqué, certains ma-
ris ont arrêté de battre 
leurs femmes et de les voir 
comme des objets à leur ser-
vice. Ces derniers déclarent 
même que leur vie familiale 
va beaucoup mieux main-
tenant, car dialoguant avec 
leurs femmes comme leurs 
égales.
Aussi, certaines femmes ont 
commencé à apprendre la 
cuisine aux garçons, à par-
tager les taches familiales 
avec les hommes et même 

les copains qui exerçaient la 
violence contre elles et les 
filles de la famille.
Pour la fondation, Avsi ces 
résultats ont été atteints 
grâce à la mobilisation de 
tout le monde, partant des 
représentants des sous-pré-
fectures, des communautés 
urbaines et des directeurs 
départementaux qui s’en-
gagent publiquement pour 
l’égalité et dans la lutte 
contre les maltraitances des 
femmes.
Des chefs de village ont arrê-
té de recourir au règlement à 
l’amiable pour les cas de viol 
et des violences des droits 
des femmes et des filles.  

Du staff et des bénévoles 
du centre de santé intégré 
qui ont référé les cas de vio-
lence à la police. Mais aussi, 
des commissaires et officiers 
de police qui ont référé au 
centre de santé intégré des 
cas de viol et suivi les dos-
siers jusqu’au commande-
ment territorial de la police 
judiciaire du Kouilou et de 
Pointe-Noire. Ainsi que du 
staff des cas qui participent 
activement aux formations 
spécifiques sur le genre et 
sur la prise en charge des 
victimes de violences ayant 
pour base le genre et envers 
les femmes. Sans oublier 
des organisations de la so-

ciété civile congolaise qui se 
battent chaque jour parce 
que chaque vie est précieuse 
et unique. Chacun dans son 
domaine, avec des actions 
réelles, a chaque jour pour-
suivi avec sagesse et respon-
sabilité l’objectif de l’égalité 
de genre.
Le 8 mars représente l’oc-
casion pour célébrer la 
Journée internationale des 
droits des femmef, mais la 
fondation Avsi et ses parte-
naires du projet « Kutelema 
na kuniokuama ya ba ken-
to » ont souhaité rappeler 
aux uns et aux autres que 
chaque jour est une oppor-
tunité pour réitérer l’enga-
gement à promouvoir l’éga-
lité des genres.
Notons que la fondation Avsi 
est une organisation non 
gouvernementale à but non 
lucratif créée en 1972. Elle 
réalise des projets de coo-
pération au développement 
et d’aide humanitaire dans 
trenre-neuf pays. 

Hugues Prosper Mabonzo 
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L’égalité femme-homme se réalise dans le Kouilou
Le constat a été fait par la fondation Avsi grâce à son projet « Kutelema na kuniokuama ya ba kento », en français « Levons-
nous contre la maltraitance des femmes », cofinancé par la délégation de l’Union européenne en République du Congo,  

Certains maris ont arrêté de battre leurs femmes 
et de les voir comme des objets à leur service. Ces 
derniers déclarent même que leur vie familiale va 
beaucoup mieux maintenant, car dialoguant avec 

leurs femmes comme leurs égales.

Cinq cents paires de lunettes 
recyclées ont été remises récemment 
à la Fondation Saris par le Lions club 
Pointe-Noire Ndji Ndji.  
Les lunettes ont été rendues 
disponibles par l’association 
Medico Lions clubs de France, 
grâce aux efforts de Gervais 
Loembé, Past gouverneur du 
District 103 Centre (France) et 
membre de cette association. 
Elles seront mises à la dispo-
sition de la population des vil-
lages des districts de Kayes et 
de Loudima, dans le départe-
ment de la Bouenza, lors d’une 
grande opération conjointe de 
dépistage des maladies de la 
vue et des troubles visuels pré-
vue en mai dans tous villages 
de ces deux districts. 
Fondée en 1977, Médico Lions 
Clubs de France est une as-
sociation humanitaire d’aide 
aux pays en développement à 
travers les Lions Clubs locaux. 
L’association aide la population 
défavorisée des pays en dé-
veloppement au niveau local, 
régional, national et interna-
tional.   
Après la remise des lunettes, 
une convention de partenariat 
a été signée entre le Lions Club 

Pointe-Noire Ndji Ndji, repré-
senté par son secrétaire, Chris-
tel Freddy Awelé, représentant 
la présidente Oskavie Mbitsi 
Byssh, et la Fondation Saris, 
représentée par son président, 
Faustin Mbingou. Ce partenriat 
a pour objet la mise à disposi-
tion des lunettes recyclées et 
réalisation des activités de dé-
pistage et de traitement des ma-
ladies oculaires pour aider les 
personnes malvoyantes des dis-
tricts de Kayes et de Loudima.
Précisons que le Lions Club 
Pointe-Noire Ndji Ndji  est une 
représentation du Lions Club 
international dont le principal 
objectif est de servir la commu-
nauté dans laquelle il agit au 

quotidien. La Fondation Saris, 
quant à elle, a pour ambition de 
porter le développement éco-
nomique et social à l’ensemble 
de la population des districts 
de Kayes et de Loudima. La 
santé oculaire fait partie de ses 
priorités. 

Hervé Brice Mampouya

ŒUVRE CARITATIVE

Le Lions club offre des lunettes à la Fondation Saris

La Fondation Saris a pour ambition de porter le 
développement économique et social à l’ensemble de 
la population des districts de Kayes et de Loudima. 

La santé oculaire fait partie de ses priorités. 

Freddy Awelé du Lions Club Pointe-Noire Ndji Ndji remettant le don de lunettes à Faustin Mbingou de la Fondation Saris /Adiac
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Le projet financé par le 
Fonds Bezos pour la terre 
vise à mieux connaître les 
sites qui contribuent à la per-
sistance de la biodiversité et 
de ses énormes potentialités 
dans la fourniture d’un en-
semble de biens et services 
nécessaires à la survie et au 
développement des commu-
nautés urbaines, locales et 
autochtones. 
Ainsi, l’initiative sur l’évalua-
tion des nouveaux sites ou 
la réévaluation des anciens 
sites des zones clés pour la 
biodiversité contribue à at-
teindre l’objectif 3 du cadre 
mondial de la biodiversité. 
Le cadre mondial de la bio-
diversité de Kunming-Mon-
tréal, adopté par un groupe 
de dirigeants en décembre 
2022, vise à stopper et inver-
ser la perte de nature à l’ho-
rizon 2030.
Les participants suivront les 
résultats globaux du projet 
et s’engageront ainsi dans 
une réflexion sur le maintien 
de la base de données inter-
nationale sur les zones clés 
pour la biodiversité et de 
l’avenir du groupe de coordi-

nation nationale.
Le projet zones clés pour la 
biodiversité au Congo est mis 
en œuvre avec l’apport tech-
nique de la Wildlife conser-
vation society (WCS). Ainsi, 
s’exprimant sur la protection 
de la biodiversité, Richard 
Malonga, directeur de WCS 
au Congo, a rappelé l’im-
plication de l’organisation 
dont il représente dans la 
gestion des aires protégées, 
la gestion du parc national 
Nouabalé-Ndoki et la réserve 
communautaire du Lac Télé.
« Par le passé, la WCS a par-
ticipé à la gestion et/ou à la 
création d’autres aires pro-
tégées au Congo. Les parcs 
Nouabalé-Ndoki en 1993, 
Ntokou-Pikounda en 2012 et  
Ogoué-Leketi en 2018. Elle a 
apporté son expertise dans 
le processus des aires ma-
rines protégées de Loango 

et de Mvassa et l’extension 
du parc national Conkoua-
ti-Douli, dans la partie ma-
rine », a signifié Richard Ma-
longa. 
Au Congo, l’on compte ac-
tuellement dix-neuf sites 
approuvés comme zones 
clés pour la biodiversité. Afin 
d’encourager l’initiative du 

gouvernement en collabora-
tion avec ses partenaires, la 
ministre Arlette Soudan-No-
nault a indiqué: « Ces résul-
tats obtenus marquent le 
début d’une nouvelle étape 
dans notre engagement en 
faveur de la préservation de 
la biodiversité. C’est pour-
quoi, nous devons continuer 

à travailler ensemble, à par-
tager nos connaissances et à 
agir pour protéger notre en-
vironnement et les espèces 
qui s’y trouvent ».
Notons que l’atelier est fi-
nancé par le Fonds Bezos 
pour la terre qui contribue 
à la lutte contre le change-
ment climatique. Ce fonds a 
été mis en place par l’homme 
le plus riche du monde, Jeff 
Bezos, fondateur du géant 
du commerce en ligne Ama-
zon, dénoncé pour son im-
pact sur l’environnement.

Fortuné Ibara

BIODIVERSITÉ 

Le Congo et ses partenaires pour la préservation des zones clés
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault, a ouvert, le 
19 mars à Brazzaville, les travaux du quatrième atelier du groupe de coordination nationale du projet zones clés pour la 
biodiversité en République du Congo dont l’objectif est de présenter l’utilité de ces zones, dans le cadre de l’action stratégique 
nationale et du cadre mondial pour la biodiversité.  

Une vue des partenaires/Adiac 

« Ces résultats obtenus marquent le début d’une nouvelle étape dans notre 
engagement en faveur de la préservation de la biodiversité. C’est pourquoi, 

nous devons continuer à travailler ensemble, à partager nos connaissances et à 
agir pour protéger notre environnement et les espèces qui s’y trouvent ».

Festival itinérant qui vise à 
impulser le cinéma africain à 
travers la formation et la va-
lorisation des compétences 
africaines afin de construire 
une industrie compétitive 
sur le plan international, la 
quatrième édition de “La se-
maine du cinéma africain ” 
aura lieu au mois de juillet 
prochain à Brazzaville. Afin 
de bien préparer cet événe-
ment culturel panafricain, le 
représentant dudit festival au 
Congo-Brazzaville, Rama Aba 
Gandzion, est allé rencontrer 
la directrice générale du mé-
morial Pierre-Savorgnan-de-
Brazza, Bélinda Ayessa, pour 
solliciter l’accompagnement 
de cette dame chevronnée 
de la culture, dans la mise en 
œuvre de ce projet tout en 
sollicitant son parrainage.   
Rama Aba Gandzion a pro-
fité du tête-à-tête qu’il a eu 
avec la directrice générale du 
mémorial Pierre-Savorgnan-
de-Brazza pour lui remettre 
le dossier de présentation 
de ce festival du cinéma afri-
cain. Il a expliqué à la presse 

le choix du mémorial Pierre- 
Savorgnan-de-Brazza et de 
Bélinda Ayessa comme mar-
raine.
Dans sa vision de toujours 
promouvoir l’institution 
culturelle dont elle a la charge 
de diriger, Bélinda Ayessa a 

annoncé au représentant de 
“La semaine du cinéma” au 
Congo-Brazzaville, que les 
portes du mémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza seront 
grandement ouvertes pour 
cette quatrième édition. 
«L’idée est de faire en sorte 

que le mémorial Pierre-Sa-
vorgnan-de-Brazza soit le 
point central où le cinéma 
congolais et panafricain se-
ront projetés. C’est pour cela 
que nous avons choisi ce 
lieu hautement historique 
pour organiser cette qua-

trième édition. Il faut aussi 
reconnaître que ce mémo-
rial est un espace culturel 
connu pour son histoire, 
l’histoire du Congo. Ce se-
rait bien que plusieurs per-
sonnalités qui viendront 
ici à Brazzaville, non seu-
lement qu’ils suivront les 
films, mais aussi ils décou-
vriront le côté historique 
de la ville de Brazzaville et 
de son pays le Congo. Et le 
mémorial est le lieu le plus 
approprié pour ça, puisque 
l’histoire du Congo se 
trouve ici », a déclaré Rama 
Aba Gandzion. 
Pour le représentant dudit 
festival au Congo-Brazzaville, 
la tenue de ce festival permet-
tra en même temps d’ouvrir le 
côté touristique et historique 
du Congo à d’autres pays du 
monde. D’où, pense-t-il, le 
choix du mémorial Pierre-Sa-
vorgnan-de-Brazza est idéal. 
Notons que cette quatrième 
édition intervient après celles 
tenues au Cameroun et au Ni-
ger.  

Bruno Zéphirin Okokana
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Le Congo abritera la quatrième édition du cinéma africain
Après le Cameroun et le Niger, la quatrième édition de “La semaine du cinéma africain” se tiendra au mois de juillet prochain 
dans le somptueux auditorium du deuxième module du mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza.  

Rama Aba Gandzion remettant le projet du festival à Bélinda Ayessa/ Adiac 


